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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Ecoles privées sous contrat d'association : participation financière de la Ville 
pour l'année 2014-2015 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

La Ville de Montpellier participe financièrement, conformément aux textes en vigueur, aux frais de fonctionnement 
matériel des écoles d’enseignement privé sous contrat d’association avec l’Etat, en faveur des enfants domiciliés à 
Montpellier. 
 
Pour l’année scolaire 2014-2015, le recensement effectué auprès des chefs d’établissement fait apparaitre les 
effectifs suivants : 
- pour les classes maternelles :   1 348 enfants domiciliés à Montpellier ; 
- pour les classes élémentaires : 2 218 enfants domiciliés à Montpellier ; 
- Soit au total :              3 566 enfants. 
 
La dotation 2015, identique à celle de 2014, s’établit à : 
-   515 Euros par enfant en maternelle ; 
-   515 Euros par enfant en élémentaire. 
 
Le montant global de la dotation 2015, compte tenu des effectifs, s’élève donc à : 
-    694 220 Euros pour les enfants scolarisés en maternelle ; 
- 1 142 270 Euros en élémentaire. 
 
Les écoles privées sous contrat d’association concernées sont les suivantes : 
 

• Saint François d’Assise 24, boulevard de Strasbourg - 34000 Montpellier 
• Sainte Famille et Saint Charles 10, place Roger Salengro - 34000 Montpellier 
• Les Jonquilles 255, rue Croix de Figuerolles - 34000 Montpellier 
• Notre Dame de Bonne Nouvelle 3, rue Aristide Ollivier - 34000 Montpellier 
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• Sainte Thérèse 2, rue Portaliere des Masques - 34000 Montpellier 
• Sainte Geneviève 1093, avenue Louis Ravas - 34000 Montpellier 
• Saint Jean Baptiste de la Salle 84, rue de Lunaret - 34090 Montpellier 
• Saint François Régis 3, rue de la Merci - 34000 Montpellier 
• Sainte Emilie 4, rue de la Croix Bonhomme - 34070 Montpellier 
• Sainte Odile 80, rue du Pré aux Clercs - 34090Montpellier 
• Les Anges gardiens 2958, avenue des Moulins 34080 Montpellier 
• Sainte Jeanne d’ Arc 51, boulevard Ernest Renan 34000 Montpellier 
• Ecole juive de Montpellier rue E, Villalonga – ZAC Blaise Pascal 34000 Montpellier 

 
Une convention dont le modèle est annexé à la présente sera signée avec chacun des établissements. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’autoriser le versement de cette subvention aux écoles privées sous contrat d’association, dans les conditions 
définies ci-dessus ; 
- D’approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 
- De dire que les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget Primitif de la Ville, sur les lignes budgétaires 
suivantes : nature 6574, fonction 92211 et 92212 ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe Déléguée à signer les conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  

Le Conseil Adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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